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VŒUX

Étant donné qu’il faut faire disparaître les régions canadiennes qui donnent 
lieu à des problèmes et où les entreprises agricoles sont peu importantes, la 
productivité très faible et les revenus insuffisants pour répondre aux exigences 
familiales:

Le comité recommande:
1. a) Que d’autres recherches soient entreprises pour définir plus claire

ment la nature du problème qui se pose dans les régions à faibles revenus et 
préciser où elles se trouvent.

b) Qu’un programme fédéral-provincial de mise en valeur rurale soit 
institué à l’égard des régions où les besoins sont les plus grands.

2. Qu’en mettant en oeuvre un tel programme, les gouvernements pro
vinciaux y participent sur une base de collaboration, celle-ci devant s’inspirer 
du principe selon lequel tant les autorités locales que provinciales doivent 
assumer la principale responsabilité de déterminer les problèmes et les 
besoins des régions locales, ainsi que la conception, la planification et la mise 
en œuvre de programmes d’initatives appropriées.

3. Que les gouvernements fédéral et provinciaux collaborent à favoriser 
la réalisation de tel programme, grâce à des secours financiers et techniques, 
l’aide financière devant être fournie sur la base du partage des frais.

4. Q,ue les gouvernements fédéral et provinciaux fournissent un service 
plus important d’administration des fermes et des moyens propres à favoriser 
l’instruction, en insistant surtout sur le choix de ceux qui sont les plus aptes 
à propager rapidement les résultats des recherches chez les fermiers les mieux 
en mesure d’en profiter.

5. Qu’on devrait trouver une forme de coordination dans les initiatives 
des ministères suivants: Agriculture; Nord canadien et Ressources nationales; 
Santé et Bien-être social; Travail; Commerce; Pêcheries; Forêts; Citoyenneté 
et Immigration, conformément à un programme de mise en valeur rurale.

6. Que le comité spécial du Sénat sur l’utilisation des terres se réusisse 
de nouveau à la prochaine session du Parlement afin d’étudier la Conservation 
des ressources hydrauliques, le drainage, les questions forestières, les empiéte
ments des villes et des régions industrielles sur les terres agricoles; il pourrait 
aussi inviter les services de vulgarisation agricole des provinces à exposer leurs 
propres programmes et plans destinés à améliorer et à favoriser l’agriculture; 
en vue également de connaître leurs opinions sur l’opportunité d’amorcer une 
étude semblable à celle qui a été entreprise conformément au programme 
américain de mise en valeur rurale. Le tout respectueusement soumis.

Le président,

ARTHUR M. PEARSON.


